
Coûts payés par le promoteur Coûts payés par la Ville

Plans et devis 19 890,68 $ Plans, devis et surveillance 13 123,44 $

Autorisation ministérielle 685,00 $ ARP 997,38 $

Laboratoire à venir + tard Résolution # 42-12-2024 21 818,94 $

Surveillance à venir + tard Laboratoires Montérégie 2 918,23 $

20 575,68 $ Temps hommes (surv., sign.) non calculé

38 857,99 $

Unifamiliale avec logement évaluée à environ 400 000 $ Triplex évalué à environ 600 000 $

7 X 400 000 $ = 2 800 000 $ 600 000 $ X 3 = 1 800 000 $

Crédit de taxes de 2 ans 25 110,40 $ Pas de crédit de taxes

1 793,60 $ de taxes par 
unifamiliale par année Valeur du crédit de taxes 16 142,40 $

1 793,60 $ X 7 = 12 555,20 $ X 
2 = 25 110,40 $

8 071,20 $ par année X 2 = 16 
142,40 $

Entrées de service facturées aux citoyens en 2024

Sur la rue des Hérons 9 396,38 $ Sur la rue Nichols 7 769,07 $

Sur l'avenue Roy 6 278,25 $ Sur la rue Martin 4 619,45 $

Travaux rue Sansoucy

(7 unifamiliales avec logement)

Travaux avenue Saint-François

(3 triplex)

COMPARAISON DE PROJETS



13 990.90 $, plus taxes

6 791,51 $, plus taxes

20 782,41 $, plus taxes

21 818,94 $ net

29 806.70 $, plus taxes

18 475,08 $, plus taxes

48 281,78 $, plus taxes

50 689,83 $ net

15 283,54 $, plus taxes

6 791,51 $, plus taxes

22 075,05 $, plus taxes

23 176,05 $ net

Proposition

Asphalte : 251,25 m2 X 36.30 $ = 9 120,38 $,
251,25 m2 X 24,53 $ = 6 163,16 $

9 120,38 $ + 6 163,16 $ =

Bordure de rue : selon les travaux faits, pour un montant maximal
de 6 791.51 $, plus taxes

Total maximum :

Ce qui a été accordé par la Ville via la résolution # 42-12-2024

Demande du promoteur pour l’avenue Saint-François
Concernant l’asphalte et la bordure de rue

Asphalte : 490 m2 X 36.30 $ = 17 787,00 $,
490 m2 X 24,53 $ = 12 019,70 $

17 787,00 + 12 019,70 =

Bordure de rue : selon la soumission,
135,20 m2 X 136,65 $ = 18 475,08 $, plus taxes

Total maximum :

Asphalte : 230 m2 X 36.30 $ = 8 349,00 $,
230 m2 X 24,53 $ = 5 641,90 $

8 349,00 + 5 641,90 =

Bordure de rue : selon les travaux faits, pour un montant maximal
de 6 791.51 $, plus taxes

Total maximum :

Ce qui est demandé par le promoteur
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Annick Lafontaine

Objet: TR: Réponses à vos demandes / rue Sansoucy et avenue Saint-François

De : Greffe Ville de Saint-Pie  
Envoyé : 10 janvier 2025 13:46 
À : mpitre1913@gmail.com 
Objet : Réponses à vos demandes / rue Sansoucy et avenue Saint-François 

Bonjour M. Pitre, 

Le conseil a pris connaissance de vos demandes concernant la rue Sansoucy et l’avenue Saint-François. 

Concernant votre demande que la Ville paie pour le pavage sur la por�on de l’avenue Saint-François où vous effectuez 
des travaux, le conseil main�ent sa posi�on. La résolu�on # 42-12-2024 qui vous a été acheminée le 18 décembre 
dernier représente donc la posi�on du conseil.

Concernant votre demande que la Ville passe par un règlement d’emprunt pour la par�e pavage sur la rue Sansoucy, qui 
serait ensuite remboursé par le secteur, le conseil n’est pas favorable à modifier la règlementa�on. Nous gardons le 
statu quo. 

N’hésitez pas si vous avez des ques�ons.

Sincères saluta�ons,










